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Erwägungen

E. 1
Le recours a été déposé selon la forme et – faute de notification conforme à l'art. 85 al. 2
CPP – dans le délai prescrits (art. 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP) et concerne une ordonnance
sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP). L'art. 305bis CP
vise en premier lieu à protéger l'administration de la justice. Toutefois, la jurisprudence a
précisé que le blanchiment d'argent protégeait également les intérêts patrimoniaux de ceux
qui sont lésés par le crime préalable, lorsque les valeurs patrimoniales proviennent d'actes
délictueux contre des intérêts individuels (ATF 129 IV 322 consid. 2.2.4. p. 325; arrêt du
Tribunal fédéral 6b_549/2013 du 24 février 2014 consid. 2.2.3). En tant qu'elle est partie
plaignante à cet égard, la recourante a qualité pour agir et dispose a priori d'un intérêt
juridiquement protégé à l'annulation ou à la modification de la décision attaquée (art. 382 al.
1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario CPP). Tel est le
cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
En demandant qu'un nouveau magistrat soit désigné si son recours était admis, la recourante
perd de vue que l'objet du litige n'est pas une demande de récusation. Il n'y a donc pas à
entrer en matière sur cette conclusion, que l'issue du recours rend, de toute manière, sans
objet.
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E. 4
La recourante se plaint d'un retard à statuer. Le grief est sans objet, puisque le Ministère
public, par la décision attaquée, a statué sur la suite à donner aux plaintes pénales dont il
était saisi. La recourante se méprend de toute façon sur le sens du terme "immédiatement" à
l'art. 310 al. 1 CPP, qui vise une situation claire, ne nécessitant que peu ou pas de
clarifications (ACPR/372/2011 du 14 décembre 2011; A. KUHN / Y. JEANNERET (éds),
Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 4 ad art. 310). En
l'espèce, avec le volume des plaintes et pièces jointes, la plupart sans traduction, on ne
conçoit pas comment le Ministère public aurait pu se décider en "quelques jours" (sic) sur
l'ouverture d'une instruction, sauf à lui forcer la main par un flot massif de données et
documents. On ne voit pas à quel délai "légal" la recourante veut se référer à ce sujet.

E. 5



La recourante se plaint d'une violation de son droit d'être entendue. À tort. Selon la
jurisprudence constante, avant de rendre une ordonnance de non-entrée en matière, le
ministère public n'a pas à informer les parties ni n'a l'obligation de leur fixer un délai pour
présenter d'éventuelles réquisitions de preuve, l'art. 318 CPP n'étant pas applicable (arrêts
du Tribunal fédéral 6B_240/2015 du 23 juillet 2015 consid. 2.3). Dans un tel cas, le droit de
proposer des preuves complémentaires peut s'exercer au moyen du recours contre
l'ordonnance de non-entrée en matière (arrêts du Tribunal fédéral 6B_892/2014 du 17
février 2015 consid. 2.1; 6B_122/2013 du 11 juillet 2013 consid. 2.1, 6B_4/2013 du 11
avril 2013 consid. 2.1). Le grief est donc rejeté.

E. 6
La recourante soutient que les conditions d'une non-entrée en matière n'étaient pas réunies.

E. 6.1
À teneur de l'art. 310 al. 1 let. a. CPP, le ministère public rend immédiatement une
ordonnance de non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation que les éléments
constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont
manifestement pas réunis. Au moment de statuer sur l'ouverture éventuelle de l'instruction,
le ministère public doit examiner si les conditions d'exercice de l'action publique sont
réunies, c'est-à-dire si les faits qui sont portés à sa connaissance sont constitutifs d'une
infraction pénale, et si la poursuite est recevable. Il suffit que l'un des éléments constitutifs
de l'infraction ne soit manifestement pas réalisé pour que la non-entrée en matière se justifie
(A. KUHN / Y. JEANNERET (éds), Commentaire romand : Code de procédure pénale
suisse, Bâle 2011, n. 8 ad art. 310). Des motifs de fait peuvent justifier la non-entrée en
matière. Il s'agit des cas où la preuve d'une infraction, soit de la réalisation en fait de ses
éléments constitutifs, n'est pas apportée par les pièces dont dispose le ministère public. Il
faut que l'insuffisance de charges soit manifeste. De plus, le procureur doit examiner si une
enquête, sous
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susceptibles de renforcer les charges contre la personne visée. Ce n'est que si aucun acte
d'enquête ne paraît pouvoir amener des éléments susceptibles de renforcer les charges
contre la personne visée que le ministère public peut rendre une ordonnance de non-entrée
en matière. En cas de doute sur la possibilité d'apporter ultérieurement la preuve des faits en
question, la non-entrée en matière est exclue (A. KUHN / Y. JEANNERET (éds), op. cit., n.
9 ad art. 310; R. PFISTER-LIECHTI (éd.), La procédure pénale fédérale, Fondation pour la
formation continue des juges suisses, Berne 2010, p. 62; DCPR/85/2011 du 27 avril 2011).
La non-entrée en matière peut également résulter de motifs juridiques. La question de savoir
si les faits qui sont portés à sa connaissance constituent une infraction à la loi pénale doit
être examinée d'office par le ministère public. Des motifs juridiques de non-entrée en
matière existent lorsqu'il apparaît d'emblée que le comportement dénoncé n'est pas
punissable (A. KUHN / Y. JEANNERET (éds), op. cit., n. 10 ad art. 310; DCPR/104/2011
du 11 mai 2011). Une non-entrée en matière s'impose lorsque le litige est de nature
purement civile (ATF 137 IV 285 consid. 2.3 p. 287).

E. 6.2
Le principe in dubio pro duriore découle du principe de la légalité (art. 5 al. 1 Cst. et 2 al. 2
CPP en relation avec les art. 319 al. 1 et 324 CPP). Il signifie qu'en principe, un classement
ou une non-entrée en matière ne peuvent être prononcés par le ministère public que lorsqu'il



apparaît clairement que les faits ne sont pas punissables ou que les conditions à la poursuite
pénale ne sont pas remplies. Le ministère public et l'autorité de recours disposent, dans ce
cadre, d'un certain pouvoir d'appréciation. La procédure doit se poursuivre lorsqu'une
condamnation apparaît plus vraisemblable qu'un acquittement ou lorsque les probabilités
d'acquittement et de condamnation apparaissent équivalentes, en particulier en présence
d'une infraction grave. En effet, en cas de doute s'agissant de la situation factuelle ou
juridique, ce n'est pas à l'autorité d'instruction ou d'accusation, mais au juge matériellement
compétent qu'il appartient de se prononcer (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1 p. 243; 138 IV 86
consid. 4.1.2 p. 91 et les références citées; arrêt du Tribunal fédéral 6B_635/2018 du 24
octobre 2018). Le principe in dubio pro duriore, en tant que règle de droit, est notamment
violé lorsque l'instance précédente a admis dans ses considérants un soupçon suffisant mais,
pour des motifs ne concernant pas l'objet du litige et en violation de son pouvoir
d'appréciation, n'a pas engagé l'accusation, lorsqu'il ressort des considérants de l'arrêt
attaqué que l'autorité précédente a établi l'état de fait comme un juge du fond, en faisant
application dudit principe ou lorsqu'elle l'a méconnu de toute autre manière (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_849/2018 du 9 novembre 2018 consid. 3.1 et les références).
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E. 6.3
Aux termes de l'art. 305bis ch. 1 CP, celui qui aura commis un acte propre à entraver
l'identification de l'origine, la découverte ou la confiscation de valeurs patrimoniales dont il
savait ou devait présumer qu'elles provenaient d'un crime ou d'un délit fiscal qualifié, sera
puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire. Sur le
plan objectif, l'art. 305bis CP suppose, d'une part, l'existence de valeurs patrimoniales
provenant d'un crime – au sens de l'art. 10 al. 2 CP, soit d'une infraction passible d'une peine
privative de liberté de plus de trois ans –, respectivement d'un délit fiscal qualifié, ainsi que,
d'autre part, un acte propre à entraver l'identification de l'origine, la découverte ou la
confiscation de ces valeurs patrimoniales. Sur le plan subjectif, l'infraction requiert
l'intention (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1185/2018 du 14 janvier 2019 consid. 2.2). L'acte
d'entrave doit être examiné de cas en cas, en fonction de l'ensemble des circonstances. Il
doit être propre à entraver l'accès des autorités de poursuite pénales aux valeurs
patrimoniales provenant d'un crime – ou d'un délit fiscal qualifié –, dans les circonstances
concrètes. Le blanchiment d'argent étant une infraction de mise en danger abstraite, et non
de résultat, il n'y a pas lieu de rechercher si les agissements reprochés ont empêché
concrètement l'identification de l'origine ou la confiscation, mais uniquement si ces
agissements étaient, en tant que tels, propres à rendre l'identification de l'origine ou la
confiscation plus difficile (ATF 136 IV 188 consid. 6.1 p. 191; arrêt du Tribunal fédéral
6B_729/2010 du 8 décembre 2011 consid. 4.4.2 non publié in ATF 138 IV 1).

E. 6.4
L'exigence de la provenance criminelle des valeurs patrimoniales blanchies suppose qu'il
puisse être établi de quelle infraction principale (ou préalable) les valeurs patrimoniales
proviennent. La preuve stricte de l'acte préalable n'est toutefois pas exigée. Il n'est pas
nécessaire que l'on connaisse en détail les circonstances du crime, singulièrement son
auteur, pour pouvoir réprimer le blanchiment. Le lien exigé entre le crime à l'origine des
fonds et le blanchiment d'argent est ainsi volontairement ténu. L'exigence d'un crime
préalable suppose cependant établi que les valeurs patrimoniales proviennent d'un crime



(ATF 138 IV 1 consid. 4.2.2 p. 5). Celui-ci doit être la cause essentielle et adéquate de
l'obtention des valeurs patrimoniales et celles-ci doivent provenir typiquement du crime en
question. En d'autres termes, il doit exister entre le crime et l'obtention des valeurs
patrimoniales un rapport de causalité naturelle et adéquate tel que la seconde apparaît
comme la conséquence directe et immédiate du premier (cf. ATF 138 IV 1 consid. 4.2.3.2
pp. 7 et 9).

E. 6.5
En application de l'art. 305bis ch. 3 CP, le délinquant est aussi punissable lorsque
l'infraction principale a été commise à l'étranger et lorsqu'elle est aussi punissable dans
l'État où elle a été commise. Lorsque les valeurs patrimoniales
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Suisse n'est punissable que si l'acte préalable est considéré comme une infraction tant en
Suisse qu'à l'étranger. Cela suppose l'existence dans cet État d'une réglementation
abstraitement comparable à la règle pénale suisse (ATF 136 IV 179 consid. 2 p. 180 s.). Il
suffit que ce crime soit punissable aussi dans l'État où il a été commis. On en déduit que le
législateur n'a pas voulu faire dépendre l'application de l'art. 305bis CP des poursuites et du
jugement du crime perpétré à l'étranger (ATF 120 IV 323 consid. 3d p. 328; arrêt du
Tribunal fédéral 6B_659/2014 du 22 décembre 2017 consid. 15.2.2).

E. 6.6
À la lumière de ces principes, les griefs de la recourante sont privés de fondement. Quoi
qu'elle en dise, ses allégations et pièces sont dénuées du moindre indice à l'appui d'un crime
préalable au blanchiment d'argent qu'elle dénonce. À elles seules, les innombrables
transactions financières dont ses plaintes ou compléments sont lestés ne dit rien de la
provenance criminelle des fonds concernés. Comme la recourante concède elle-même, dans
l'acte de recours, que le jugement pénal rendu au Kazakhstan en 2017 ne montre pas de lien
évident avec l'une ou l'autre des multiples sociétés dont elle déroule les noms, force est de
constater que l'une des conditions d'application de l'art. 305bis CP fait, d'emblée, défaut. La
recourante se montre d'ailleurs imprécise et confuse à cet égard, puisqu'elle n'invoque pas
toujours des périodes pénales identiques, mentionne un second jugement, de 2018, dont elle
ne montre pas le lien avec les faits et affirme que l'entrée d'un fonds souverain kazakh dans
son capital, dès 2009, l'aurait, quoi qu'il en soit, assainie – suscitant ainsi un fort doute sur
l'existence de son préjudice patrimonial actuel –. La seule autre condamnation de B______
dont la recourante fasse état serait une peine d'emprisonnement prononcée contre lui en
Grande-Bretagne en 2012, pour n'avoir pas respecté des décisions de justice et pour avoir
falsifié "des documents" (plainte du 4 décembre 2018 p. 13, ch. 2.3.). C'est insuffisant pour
créer un for en Suisse. C'est en vain que la recourante tente de se prévaloir de la maxime de
l'instruction. Si cette maxime oblige les autorités pénales à rechercher d'office tous les faits
pertinents (cf. art. 6 CPP), elle n'oblige, toutefois, pas le ministère public à administrer
d'office de nouvelles preuves, lorsqu'il a déjà pu former son opinion sur la base du dossier et
parvient à la conclusion que les preuves en question ne sont pas décisives pour la solution
du litige ou qu'elles ne pourraient pas l'amener à modifier son opinion (cf. arrêt du Tribunal
fédéral 1456/2017 du 14 mai 2018 consid. 3.1. et les références).
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aucune preuve dont l'administration pourrait renverser ce constat – le jugement kazakh
susmentionné n'apparaissant même plus déterminant aux yeux de la recourante –. Les



investigations longuement énumérées sous pièces n° 2 et 61 visent davantage à étayer ou à
confirmer des mouvements de fonds présentés comme suspects (si ce n'est à séquestrer la
totalité du patrimoine des personnes dénoncées, sic "Untersuchungsmassnahme" n° 4) qu'à
mettre en lumière quelle infraction concrète, génératrice de valeurs patrimoniales, auraient
pu commettre ces personnes. Sous cet angle, on ne peut s'empêcher de faire un
rapprochement avec le mandat – explicite – de recouvrement qu'elle a conféré à son
défenseur genevois, et qu'elle a, au demeurant, tenu à illustrer, en produisant un jugement
de mainlevée obtenu sur le fondement du jugement britannique rendu le 21 juin 2018. Ce
jugement étranger – civil – ne lui est d'aucun secours pour la présente procédure pénale.
Contrairement à ce qu'elle affirme, il ne repose nullement, pour peu qu'on le lise (pièce n°
4), sur la véracité ou la force probante de l'affidavit ou des schémas de D______, mais sur
un refus de comparaître de C______, à qui il était demandé de venir s'expliquer, non pas sur
le reproche d'avoir blanchi des valeurs patrimoniales, mais d'avoir fait fi d'une injonction
judiciaire "gelant" ses avoirs à travers le monde ("worldwide freezing order"), et qui se voit,
pour ce motif, condamné par défaut à payer à la recourante, sans autre examen, des
dommages et intérêts équivalant aux flux financiers qu'il aurait détaillés (cf. le dispositif,
pièce n° 3). Le juge britannique a bien exposé, d'emblée, que l'instance nouée par devant lui
("the underlying claim", jugement ch. 2) portait sur l'insoumission présumée de C______ au
blocage de fonds ("to break the terms of an original freezing order and a receivership order
granted against Mr. B______"). Le jugement ne mentionne pas d'affidavit de D______.
Dans celui qui est versé au dossier (pièce n° 102), l'intéressé y déclare ne pas croire que
C______ aurait géré l'argent de B______ (ibid. p. 4 ch. 2.8.4), reprochant à la recourante de
retenir contre lui le simple fait d'avoir été en affaires avec le premier ("repeteadly (…) the
Bank were to allege that mere dealing with C_____ is incriminating", ibid. p. 5 let. b). On
ne discerne dans ce jugement ni dans cet affidavit aucun lien avec des malversations
pénalement qualifiées dont la recourante aurait été victime au Kazakhstan, et encore moins
de lien avec la Suisse. Il en va de même des dépositions de E______ et de F______ devant
d'autres juridictions civiles étrangères. Le premier (pièce n° 13, de teneur substantiellement
analogue à la pièce n° 64) n'a jamais évoqué que des fonds appartenant aux familles
B______ ou C______ ("family's money", ch. 6; "B______-C______ family's money", ch.
8; "B______'s money", ch. 9), fonds que C______ lui avait dit chercher à soustraire à la
curiosité
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poursuites pénales étaient en cours notamment au Kazakhstan (ch. 31), où ces familles
étaient des opposants politiques (pièce n° 64 ch. 5). On ne saurait conclure de cette
déposition – qui n'est, en réalité, qu'un ouï-dire – que les fonds provenaient nécessairement
d'infractions pénales, et en particulier d'infractions pénales au détriment de la recourante,
dont le nom n'est mentionné qu'une fois, pour avoir été entendu dans la bouche d'un tiers
(pièce n° 64 ch. 13). La seule instance judiciaire citée par le témoin (pièce n° 13 ch. 37)
aurait été lancée en H_____ [USA], non par la recourante, mais par la municipalité de
I_____, _____ du Kazakhstan, et avoir visé la saisie de biens immobiliers prétendument
financés par du blanchiment (pièce n° 64 ch. 25). On chercherait en vain dans ce
témoignage un rattachement avec la Suisse. Sous l'angle du résultat de l'infraction, i.e. de
l'acquisition des biens, on ne saurait, en tout cas, se satisfaire que des réunions se seraient
tenues à Genève (cf. pièce n° 64 ch. 17). Quant à F______, en qui la recourante veut voir
l'homme de paille de B______ (mais par l'interposition supplémentaire d'un ancien haut
fonctionnaire russe, cf. plainte du 4 décembre 2018 p. 27 s.), il n'est explicitement cité qu'en



lien avec l'appropriation de droits pétrolifères au Kazakhstan. Dans ce contexte, la
recourante explique tout au plus avoir passé un accord avec la société du témoin, dont elle a
reçu des actions (ibid.), et renvoie à une coupure de presse (pièce 38) évoquant la levée d'un
"freezing order" qu'elle avait, là encore, obtenu de la justice civile britannique, en 2017, aux
fins de recouvrer une créance contre B______. On ne voit pas quelles valeurs patrimoniales
auraient été blanchies à cette occasion ni quel rattachement existerait avec la Suisse. Pour le
surplus, il n'appartient pas à l'autorité de recours de se plonger dans les très longues
déclarations du témoin par-devant la justice britannique (pièces 90 et 91), si la recourante
elle-même n'y voit pas d'autre indice à l'appui de ses accusations. Dans son complément du
29 mai 2019, A______ suggérait que le Ministère public se consacrât en priorité au compte
chypriote de la société panaméenne G______ S.A. Dans l'ordonnance attaquée (p. 3 s.), le
Ministère public s'est déclaré convaincu de la réalité économique des prêts concernés par
les mouvements sur ce compte, qu'il a dûment analysés. La recourante, qui ne voyait dans
l'utilisation des prêts qu'un but "probable" de blanchiment, échoue à rendre vraisemblable
une infraction pénale préalable. Dans sa plainte, elle se livrait à des conjectures, qu'elle
n'étoffe pas dans son recours. Elle n'explique pas en quoi l'analyse financière du Ministère
public violerait le droit. Dans ces circonstances, que des animateurs de G______ S.A. soient
domiciliés à Genève et aient donné depuis ce canton les ordres de transfert suspectés ne
saurait constituer un soupçon suffisant pour ouvrir une instruction. Enfin, la recourante ne
peut rien tirer en sa faveur des difficultés que connaîtraient des "pouvoirs publics"
indéterminés : elle n'a pas vocation à se substituer à ceux-ci dans le recouvrement de fonds
confisqués par voie de justice, quand bien même elle
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l'assainissement opéré sous l'égide du fonds souverain.

E. 7
La décision du Ministère public est donc conforme au droit.

E. 8
Ce qui précède rend oiseuse toute discussion sur l'éventuelle compétence (matérielle, et non
rationae loci) fédérale pour connaître des faits traités dans la décision attaquée (cf. art. 24 al.
1 CPP). Le 22 mai 2019, la recourante s'est expressément satisfaite de l'attribution de la
cause au canton de Genève, renonçant par là à recourir (cf. art. 28 CPP; L. MOREILLON /
A. PAREIN-REYMOND, CPP, Code de procédure pénale, Bâle, 2e éd. 2016, n. 5 ad art.
28). Peu importe qu'elle ait saisi le MPC d'une quatrième plainte le jour où était rendue
l'ordonnance querellée.

E. 9
La recourante, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui comprennent un
émolument de décision (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais
en matière pénale, RTFMP; E 4 10.03) et seront fixés en totalité à CHF 2'500.-. * * * * *
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